
 

 
Contact

 
L’Institut du travail et la DRTEFP d’Alsace  

ont le plaisir de vous inviter à 
un petit-déjeuner débat sur le thème : 

 
« Evolution des dispositions concernant  

les salariés en fin de carrière » 
 

Jeudi 20 mars 2008 
 

8h30 - 10h30 
 

Salon du Novotel – Centre Halles 
Quai Kléber – STRASBOURG 

 

  
 
Durant l’année 2007, de nombreuses modifications ont été apportées à la loi du 21 août 2003 portant 
réforme des retraites. Elles figurent pour l’essentiel dans la loi de Finance de la Sécurité Sociale pour 2008.  
Par ailleurs, le « rendez-vous » de 2008 destiné à examiner l’avancement du processus de réforme en 
matière de retraite et à conduire les ajustements nécessaires s’annonce dans les prochains mois. 
 
Soucieux d’assurer une veille sociale dans ce domaine extrêmement mouvant, l’Institut du Travail de 
Strasbourg animera un petit-déjeuner débat consacré à l’évolution des dispositions concernant les salariés 
en fin de carrière.  
 
A l’occasion de ce rendez-vous, il est proposé plus précisément de faire le point sur : 

• La réforme des dispositifs de préretraites, mises à la retraite et retraites anticipées 
• L’état d’avancement des négociations sur la pénibilité 
• Les rapports et études prospectives récents 
 
 

Seule une trentaine de personnes pourront participer à ce petit-déjeuner débat. 
Nous vous remercions de bien vouloir confirmer votre présence avant le 10 mars 2008 en 
renvoyant le coupon-réponse ci-joint. 
L’inscription est gratuite et obligatoire. 
Le petit-déjeuner est offert. 
Nous vous remercions de nous avertir le plus rapidement possible en cas de désistement afin de permettre 
votre remplacement. 

 : Institut du Travail de Strasbourg, 39 avenue de la Forêt Noire, 67000 STRASBOURG  
Tél : 03 88 61 25 21 – mél : tiphaine.garat@urs.u-strasbg.fr – http://www.dialogue-social.fr  

 

http://www-idt.u-strasbg.fr/
http://www.travail.gouv.fr/regions/alsace/620.html


 

 
Contact : Institut du Travail de Strasbourg, 39 avenue de la Forêt Noire, 67000 STRASBOURG  

Tél : 03 88 61 25 21 – mél : tiphaine.garat@urs.u-strasbg.fr – http://www.dialogue-social.fr  
 

 

 
Programme du petit-déjeuner débat sur le thème 

 « Evolution des dispositions concernant les salariés  
en fin de carrière » 

 
 
 
8h00 Accueil des participants 
 
8h30 – 10h30 Débat-discussion en présence de Francis Meyer et 
Tiphaine Garat, Institut du Travail, Université Robert Schuman. 
 

 La disparition annoncée des dispositifs de préretraites, de mises à la 
retraite et de retraites anticipées 

 
 L’état d’avancement des négociations sur la pénibilité au travail 

 
 Tour d’horizon des études et rapports sur l’emploi des seniors 

 
 Les comportements des acteurs face à la nouvelle donne législative 

 
 Présentation de la convention 2008-2009 « d’appui au dialogue 
sociale territorial » en matière d’emploi des seniors, conduite sous la 
responsabilité de l’Institut du travail 

 
Un point particulier sera fait sur les interventions dans les entreprises proposées par l’Institut du 
travail. L’objectif de ces interventions est de permettre aux différents acteurs de repérer les 
éléments pertinents des réformes en cours, d’en percevoir les implications dans les domaines de la 
gestion prévisionnelle de l’emploi er des conditions de travail. 

 
 

Une journée similaire sera organisée à Mulhouse au cours du mois d’avril. 
 

 
Cette action est réalisée dans le cadre d’une convention d’appui au dialogue social territorial signée avec 

la Direction régionale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle d’Alsace. 
 


